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•  Fête du pardon : samedi 28 mars 
entre 10 h et 14 h dans l’église.  
Faisons halte chacun et ensemble  
pour un temps de pardon.

•  Rameaux : messe et bénédiction 
des rameaux samedi 28 mars à 18 h 30  
et dimanche 29 mars à 9 h 30, 11 h  
et 18 h 30.

•  Jeudi saint, 2 avril : messe à 20 h

•  Vendredi saint, 3 avril :  
chemin de croix à 15 h et office  
de la Passion à 20 h

•  Samedi saint, 4 avril : Veillée pascale 
à 21 h. Rendez-vous au 5, rue Ravon

•  Dimanche de Pâques, 5 avril : 
messes à 9 h 30, 11 h et 18 h 30

AAu moment où la loi Léonetti 
sur la fin de vie est remise 
en question, nous avons choisi 
de nous interroger sur cette étape 
ultime. Sujet souvent tabou 
et qui pourtant nous concerne 
tous, directement et à travers 
nos proches, la fin de vie suscite 
souvent beaucoup de craintes. 
Afin de dépasser l’émotion des cas 
particuliers, nous avons donné 
la parole à des professionnels. 
Ils dressent un état des lieux 
et des pratiques et nous invitent 
à réfléchir à la place des personnes 
en fin de vie dans notre société.

Bonne lecture !

Temps de retraite 
autour de La Joie 

de l’Évangile animé par 
le Père François Lapointe

Le père François nous a évoqué  
La Joie de l’Évangile, Exhortation 
apostolique Evangelii Gaudium du 
pape François de 2013. Le défi actuel 
du chrétien consiste à surmonter le 
déclin de la pratique religieuse. La 
Nouvelle Évangélisation commence 
par nous-mêmes ; le Christ doit nous 
habiter et nous devons entretenir 
cette intimité avec Jésus. Par quels 
moyens ? Goûter les joies naturelles 
de l’existence, combattre la tristesse 
et le repliement sur soi, tendre la 
main, accepter d’être parfois 
contemplatif, penser à se détacher 
des choses matérielles, ne pas 
s’approprier un service…
Jésus, par son incarnation, nous révèle 
l’incroyable proximité de son Père, son 
amour inconditionnel qui s’exprime 
par le pardon (le Fils prodigue).
« Je vous appelle mes amis. Il n’y a pas de 
plus grand amour que de donner sa vie 
pour ses amis » (Jean 15, 9-17). « Je vous 
dis cela pour que ma joie soit en vous. » 
« Dieu aime ceux qui donnent avec joie. »

Thérèse Friberg

Isabelle Margerin,
rédactrice en chef

Semaine sainte 
et temps pascal

Le Père Mars, qui vient de fêter ses 90 ans, fait le point pour nous sur son existence 
aujourd’hui. Il cherche à vivre pleinement le présent, en éveillant la foi des petits, qui 
sont très réceptifs. Avec les adolescents, il faut beaucoup plus de patience et ne pas 
se laisser décourager par leur silence. Ils sont en pleine évolution et il y a là une part 
de mystère. Avec les hommes et femmes de sa génération, le partage d’expériences, 
des joies et des souffrances représente une aide pour le prêtre âgé.
Ses projets : développer patience, lucidité et joie, même dans la souffrance. 
Un prêtre de 90 ans aime encore la vie !
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C’est ce que propose l’atelier 
« Disponibles pour le monde » 
dans le cadre d’un pèlerinage 
paroissial élargi le samedi 6 juin 
prochain. Cinquante ans après la 
clôture du concile Vatican II, 
nous pourrons approfondir le 
message très contemporain des 
sculptures du tympan de la 
basilique. La présentation de 
cette journée donnera lieu à une 
rencontre en avril.

Les membres de l’atelier 
« Disponibles pour le monde »

Le Père René Mars, 
à l’occasion de son 
90e anniversaire, fêté 
avec les paroissiens 
à Notre-Dame.

Nous invitons les familles intéressées à assister aux prochaines séances de l’Éveil à la foi pour les 
enfants de 4 à 7 ans, salle Charles-Péguy, à la paroisse Saint-Gilles, de 10 h 45 à 12 h, les dimanches 
10 mai et 14 juin 2015.
À chaque séance, les enfants découvrent des images de l’Évangile commentées avec des mots 
très simples afin de ressentir la présence de Dieu dans nos vies quotidiennes. Puis, au cours de 
l’activité manuelle en lien avec le thème de la séance, chacun crée son bricolage qu’il emportera 
afin de partager en famille ce qu’il aura découvert. L’Éveil, c’est aussi un lieu de partage et de 
coopération entre familles, permettant de vivre et de dire sa foi aujourd’hui. Les parents qui le 
souhaitent sont les bienvenus s’ils désirent rester et partager ce moment de découverte ou de 
redécouverte avec leur enfant.

Y-Lin Fouquier
pour l’Éveil à la foi

4-7 ans : bienvenue à l’Éveil à la foi !
10 mai et 
14 juin

Pèlerinage des 
pères de famille

Pour la troisième année, les pères de 
famille sont invités à marcher (environ 
20 km) sur la route de Chartres avec le 
Père Hugues Morel d’Arleux. Le fil 
conducteur de la journée sera : « Père, 
que transmets-tu ? »
Les familles et proches sont cordialement 
invités à rejoindre les marcheurs pour la 
messe qui sera célébrée à 17 h 30 dans la 
crypte de la cathédrale.
Informations : www.catho92.bourglareine.cef.fr

Stéphane Lekieffre

30 
mai

Découvrir la nouveauté 
du Christ de Vézelay

6 
juin
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foi et cultureinitiative

J
e suis né le 15 avril 1971 au Rwanda, 
où j’ai grandi et fait des études pri-
maires et secondaires. Mon par-
cours vocationnel, marqué par des 
événements heureux et malheu-

reux, reste le fil conducteur et porteur de 
sens de ma vie. Attiré dès mon enfance par les 
prêtres et la vie de l’Église, je me suis vite 
retrouvé sur le chemin du sacerdoce en 
entrant au petit séminaire des Pères salésiens 
à Kigali puis au grand séminaire. La guerre et 
le génocide des Tutsis, loin de me faire perdre 
ma vocation, m’ont fait découvrir la « 
Providence de Dieu ». Lorsque la vie me sem-
blait absurde paraissait la Providence de Dieu 
dans ma vie et tout devenait lumière.
Ordonné prêtre le 15 septembre 2001, je ne 
cesse, par le ministère sacerdotal auprès des 
enfants, des jeunes, des adultes, des riches et 
pauvres, des laïcs et religieux et religieuses, de 
découvrir combien le besoin fondamental de 
l’homme est le bonheur et que l’expé-
rience du bonheur faite par l’homme 
le laisse toujours insatisfait ; d’où la 
profonde motivation que j’ai de 
consacrer ma vie à indiquer la 
véritable source du bonheur : 
Dieu, le Dieu d’amour qui procure 
la joie et la paix du cœur, même au 
milieu des souffrances.
Dans cette perspective, je souhaite que mes 
recherches doctorales en sciences de l’éduca-
tion constituent une opportunité de réfléchir 
sur la manière dont les éducateurs pourraient 
être des donneurs de vie et non de mort,  

en procurant aux jeunes non seulement des 
savoirs, mais aussi et surtout, le sens de la vie, 

le sens du bonheur. 
Qu’il me soit permis d’apprécier le 

sens d’hospitalité des fidèles de la 
paroisse Saint-Gilles de Bourg-
la-Reine et de Saint-François 
d’Assise, et surtout, de l’équipe 
des prêtres, pasteurs de ces 

deux paroisses ; votre accueil 
spontané et chaleureux et votre 

partage me font expérimenter l’uni-
versalité de l’Église et grandir dans le sacer-
doce. Que le Seigneur vous garde de tout 
mal et fructifie vos engagements.             

Père Alfred Rutagengwa

D
irigé par trois compositeurs talen-
tueux, le groupe ne nourrit d’autre 
ambition que d’exprimer par ses 
chants l’indicible magnificence de 
ce « Dieu d’amour » dont les chan-

teurs se veulent les humbles porte-voix. Pour 
remonter à l’origine de cette aventure, il fau-
drait retracer la genèse de l’amitié qui s’est 
nouée dans les années 2000 entre Tanguy, 
Martin et Frère Gaëtan, tous trois animés 
d’une passion commune et d’un grand désir, 
celui de faire entendre « l’inouï du Verbe de 
Dieu » en mettant leurs talents au service de 
l’Église et de sa mission apostolique.
Fidèles à l’intuition de Dostoïevski, qui pro-
phétisait que c’est à la beauté que serait 
dévolue l’inamissible tâche de sauver le 
monde, les DAC nous font doucement entrer, 
grâce à leur art ciselé, au cœur des mystères 
de la foi chrétienne. La qualité des composi-
tions, tout comme le soin apporté à leur 
interprétation, témoigne du souci de faire  
(re)découvrir aux fidèles la profondeur nar-
rative de la liturgie, la richesse de sa symbo-
lique ainsi que l’inépuisable sens du sacré qui 
constitue le fond sur lequel elle se déploie en 
un ample mouvement.
Le titre choisi pour leur album, Sauvé, sorti le 
6 juin 2014, cristallise le message d’espérance 
qui les anime. À lui seul, ce simple adjectif suf-
fit en effet à proclamer le kérygme dont les 
Apôtres furent institués les bienheureux 
dépositaires lors de la Pentecôte. Il nous parle 
de la compassion infinie de Dieu pour ce 

monde qu’il a tant aimé au point d’y envoyer 
son Fils, afin d’arracher tout homme au pou-
voir de la mort.
Fruits de la méditation de l’Écriture, inspirés 
des écrits spirituels des saints de tous temps, 
les chants des DAC se font l’écho de cette 
certitude libératrice, contribuant ainsi à rendre 
aux pauvres mots humains, trop humains, leur 
poids de gloire et de rédemption. Car celui qui 
se laisse trouver par ceux qui le cherchent est 
également celui-là même qui donne à ceux qui 
désirent le louer les termes propres à dire son 
œuvre de Salut. C’est pourquoi les voix qui 
portent sa louange élèvent vers le Ciel un 
chant qui est le chant par excellence : celui de 
l’humanité éparse, en quête d’un Verbe à même 
de la rassembler tout entière en l’orientant 
vers sa source et sa fin.             

Marie Boeswillwald

www.deiamoriscantores.com

Bienvenue au Père Alfred ! La musique et l’ineffable
Présent à Saint-Gilles depuis septembre dernier, le Père Alfred Rutagengwa poursuit 
un doctorat en sciences de l’éducation à l’Institut catholique, tout en participant à la 
vie paroissiale. Il partage avec nous ce qui donne sens à sa vie.

Ce beau titre, que nous empruntons à l’ouvrage éponyme du philosophe 
et musicologue Vladimir Jankélévitch, illustre bien le projet de ce jeune 
chœur polyphonique, les Dei Amoris Cantores, ou DAC, né en 2011 du désir 
d’évangéliser par le chant sacré en lui rendant toutes ses lettres de noblesses.

Le Père 
Alfred Rutagengwa.

Les Dei Amoris 
Cantores.
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Quand arrive le crépuscule 
de la vie annoncé par la maladie, 
la souffrance, la douleur, 
la fatigue, la tristesse, les 
incapacités multiples, les besoins 
inassouvis, la dépendance pour 
chaque acte de la vie, qui sera 
capable d’apporter un secours 
animé par l’écoute du besoin 
exprimé ? Qui sera assez ouvert 
pour apporter à l’homme épuisé 
le secours qu’il réclame ?

L
a grande vieillesse qui prépare lente-
ment la mort est une période 
incertaine, que l’on semble mal 
vivre (ah, il ne faudrait pas 
vieillir !), car alourdie par de 

multiples maux qui rendent le temps 
long, et dont l’issue est unique.
Les souvenirs ne peuvent à eux seuls, ou 
si mal, remplir les longues heures qui se 
ressemblent tant. Et si la maladie rapproche 
l’échéance, le cortège de douleurs diverses 
mobilise des forces qui s’amenuisent et ne permet-
tent que partiellement de réagir comme on l’aurait sou-
haité. Autant de personnes, autant de sujets, autant d’at-
tentes et bien peu de puissance pour moduler le cours des 
événements. Grand besoin d’une présence amie, familiale, 
fraîche et allégeant le fardeau personnel.
Les conditions de vie, la facilitation de l’accès à une nourriture 
saine pour un plus grand nombre, et d’autre part les progrès 
de la médecine, ont considérablement allongé l’espérance de 
vie. La médecine, au cours du XXe siècle, a profondément 
évolué, avec une technologie de plus en plus fine, rapidement 
mobilisable, nécessitant de grands moyens humains et finan-
ciers. Ces possibilités, de plus en plus extraordinaires – on 
pense aux antibiotiques ou au laser, par exemple – repoussent 
nos limites. Les caractéristiques médicales deviennent donc 

nécessairement plus scientifiques, mettant au deu-
xième plan la culture humaine.

Et pourtant se développe dans ce même 
temps une médecine dite gériatrique qui 
s’adresse aux grands âges de la vie et qui 
prend une tournure résolument aussi 
médicale que sociale. Depuis une vingtaine 
d’années, les situations de fin de vie pour 

les personnes âgées sont mieux appréhen-
dées, la connaissance des symptômes présen-

tés par ces malades polypathologiques s’est affi-
née. On a pris conscience de l’incidence des modifi-

cations physiologiques liées à l’âge, de l’incidence des troubles 
cognitifs ou des troubles sensoriels sur l’expression de la 
douleur et de l’anxiété. Ceci a sans conteste permis d’affiner 
la réponse thérapeutique à des symptômes moins clairement 
exprimés. L’acharnement inadéquat et l’abandon injustifié 
sont les deux écueils auxquels sont exposés les patients 
déments qui, en particulier, présentent de grandes difficultés 
de communication verbale, avec leurs conséquences sur 
l’évaluation du confort du patient.
La réflexion gériatrique a aussi montré l’intérêt de s’inté-
resser à l’environnement et aux ressources de la personne 
âgée en évaluant les facteurs psychosociaux indispensables 
à la prise en charge de ces patients : la longue évolution 
d’une vie familiale qui s’est amenuisée, la vulnérabilité,  

la précarité, la solitude… On se fonde moins à ce moment-
là sur l’espérance de vie du malade que sur ses besoins.
À quoi « sert » de soigner un grand insuffisant cardiaque qui, 
trop isolé, ne pourra se procurer les traitements indispensables 
à son maintien dans une vie trop ralentie ? Dans quelle vie 
maintenir un patient dont les fonctions cognitives se brouillent 
tant que la communication avec son prochain ne peut plus se 
faire par des mots témoins de raisonnement ? Rassembler ces 
« personnes » rejetées de tous dans des établissements paraît 
barbare et pourtant, indéniablement, permet de retrouver un 
semblant de vie sociale, de communication, d’échange, même 
agressif, qui resitue la personne comme sujet. Il faut se garder 
de l’acharnement inadéquat ou de l’abandon injustifié. La voca-
tion des personnels de soins de ces EHPAD est bien de s’oc-
cuper des résidents, de leur redonner cette place de sujet.
Se développe, parallèlement à la science, une réflexion 
éthique pour parer à la tentation de l’apprenti sorcier, 
réflexion qui mène à affiner les pratiques dites bonnes pour 
rendre à la personne soignée son entière place de sujet en 
communication avec un sujet soignant. La juste proximité 
permettant la juste présence évite la fuite, le déni ou 
l’acharnement relationnel, tout aussi délétère. Les quatre 
principes éthiques bien connus que sont l’autonomie, la 
bienfaisance, la non-malveillance et l’équité guident la 
réflexion avant la décision. Analyser, comprendre, réfléchir 
pour amener à une décision de démarche éthique que l’on 

peut avoir auprès d’un malade gériatrique dans cette 
période de fin de vie pour en minimiser l’inconfort.
C’est dans cette période de la vie qui va vers sa fin que la 
communication entre deux sujets est tellement indispen-
sable. La fin de la vie peut se dérouler d’autant de façons 
qu’il y a d’hommes sur la Terre. L’ensemble des orientations 
se doivent d’être prises sans oublier que le principe d’hu-
manité est sans controverse.
Dans ce dossier, Monsieur F.  Zebouni, psychologue, parlera de 
cette séparation brutale, accidentelle, inattendue et sidérante 
dans le contexte dramatique de la réanimation neurochirurgi-
cale. Madame Delvoie et le docteur Knorreck traiteront, elles, 
du secours des équipes mobiles de soins palliatifs intervenant 
à domicile pour accompagner, chez elle, dans sa maison, la 
personne à la fin de sa vie. Enfin, Monsieur Y. M. Doublet nous 
explicitera les quelques aspects de la loi Léonetti.
Au tournant de la médecine scientifique vers la médecine 
plus individuelle se positionne en effet le législateur, qui se 
propose d’adapter les moyens au plus grand nombre. Le 
médecin, soutenu par le « serment d’Hippocrate », doit 
garder à un niveau conscient qu’il a pour mission le service 
à son prochain et le soin à sauvegarder une qualité de vie 
selon la volonté du patient lui-même.             

Dr Bénédicte Poujol, gériatre
Centre hospitalier d’Argenteuil (Val-d’Oise)
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L
e rôle du psychologue consiste majoritairement 
en la prévention d’un deuil prolongé, un deuil qui 
ne se résout pas. Les entretiens psychologiques 
peuvent faciliter la mise en place d’un processus 
de discussion et de réflexion avec la famille à par-

tir duquel, et selon l’évolution du patient, l’équipe est ame-
née à élaborer une proposition issue d’une discussion col-
légiale. Il s’agit alors soit d’aller vers une limitation des soins 
pouvant mener à terme au décès du patient, soit au 
contraire vers une réautonomisation du patient dans le 
cadre de soins curatifs, et ce malgré d’éventuelles séquelles 
neurologiques. Ce projet est présenté à la famille, qui peut 
approuver ou non la décision collégiale et exprimer sa 
propre position. La prise en charge psychologique permet 
l’inscription des familles dans une temporalité rythmée, en 
regard de la douloureuse expérience imposée par le trau-
matisme assourdissant, doublé d’annonces médicales aussi 
déstabilisantes qu’incompréhensibles. En effet, les familles 
sont pour ainsi dire brusquement projetées en réanimation 
par suite de l’atteinte cérébrale inattendue. Elles se situent 
alors tout à coup dans une dimension autre, où le temps 
semble à la fois long et court.

Dans cette temporalité tout à fait particulière, l’écoute, axe 
majeur du champ psychologique, vise à favoriser une struc-
turation de ce chaos temporel et donc une (re) structura-
tion de la pensée. Se sentir écouté, essayer de réaliser ce 
qui se passe, de l’élaborer, de l’intégrer malgré l’état de 
sidération psychique consécutif au traumatisme, présente 
l’avantage de poser des jalons ritualisants qui sont autant 
de repères temporels très aidants face à l’incompréhension 
prédominante. De ce fait, le temps adviendrait alors comme 
un allié devant l’inconnue nébuleuse du lendemain. Les 
familles ont en effet besoin d’évoquer les événements, ne 
serait-ce qu’à minima, compte tenu de l’indicible de ce 
qu’elles vivent, et ce malgré le fait que le trauma dans toute 
sa splendeur a tendance à annihiler toute pensée et toute 
symbolisation. Ainsi, en dépit de la sidération du moment, 
elles se sentent contenues et apaisées par un espace où il 
leur est permis d’exprimer, avec leurs mots et de manière 
spontanée, leurs ressentis, c’est-à-dire leurs peurs, appré-
hensions, doutes, certitudes, espoirs, constatations, révoltes, 
découragement, gratitude… Beaucoup d’autres termes 
pourraient venir enrichir ce qui est livré de précieux et 
fondateur par les familles durant les entretiens. Cette mise 

en mots et en sens conduit à favoriser une transmission 
transgénérationnelle préservée alors de tout non-dit.
Au cœur de cette rupture, assurer une filiation dans de 
bonnes conditions est ce qui nous semble être de prime 
importance. Qui portera à nouveau le flambeau pour que 
la flamme de l’espérance continue à brûler dans la famille ? 
Le choix de l’interlocuteur lors des entretiens et la place à 
laquelle il y est assigné par l’équipe, en fonction de la dyna-
mique familiale présentée, sont fondamentaux à nos yeux. 
Lorsqu’une vie s’éteint, c’est un peu de nous qui part avec 
cette personne tant aimée. Il nous semble alors essentiel 
d’accompagner cet être cher par des paroles, des pensées 
qui rendent compte de (et hommage à) la quintessence et 
à l’essence même de ce qu’il fut de son vivant. Sont ainsi 
favorisés un rétablissement de la continuité psychique et 
familiale au-delà du décès, du départ du proche, et le main-
tien vivant du lien, ainsi que la place du disparu dans la 
représentation familiale.

Nos équipes s’estiment également privilégiées de partager 
ces moments forts et intimes avec les familles reçues et 
accompagnées. Une soignante paramédicale ne disait-elle 
pas, il y a quelques jours de cela : « Vivre des moments si forts 
nous rend différents du monde… » « Différents », ici, prendrait 
le sens que l’on veut bien lui donner, chacun à la place où il 
se trouve. J’ai pensé pour ma part que « différents » voulait 
dire que l’on comprenait mieux le monde et qu’avoir tra-
versé ces moments existentiels nous rend sensibles à sa 
fragilité et son éphémérité. Tout au moins, je l’espère… C’est 
ainsi que ces paroles ont trouvé un écho en moi, très certai-
nement à la lumière de mon vécu professionnel et de mon 
histoire de vie. Il est fort probable que ces propos résonne-
raient différemment chez tout un chacun, selon le sens qu’il 
donne à la vie, mais aussi à l’espérance.             

Fadi Zebouni, 
docteur en psychologie, réanimation neurochirurgicale, 

groupe hospitalier Pitié-Salpêtrière

L’accompagnement psychologique 
des familles confrontées 
à la réanimation neurochirurgicale
Les familles confrontées soudainement à des fins de vies précipitées 
se voient proposer un accompagnement psychologique au sein de notre unité. 
Cette intervention, basée principalement sur la loi Leonetti du 22 avril 2005, 
tient tout d’abord compte des directives anticipées du patient, le plus souvent 
recueillies par les membres de la famille, mais également de la dynamique 
et des enjeux familiaux au moment de l’hospitalisation, et enfin de la qualité 
du lien instauré entre l’équipe soignante dans son ensemble et la famille.
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La majorité des malades souhaite rester 
le plus possible à la maison. Ce désir se 
heurte parfois à des difficultés pratiques.

Q
ue sont les soins palliatifs ? Ils ont pour but de sou-
lager les douleurs physiques et les autres symp-
tômes, mais aussi de prendre en compte la souf-
france psychologique, sociale et spirituelle. L’objectif 
est d’obtenir la meilleure qualité de vie possible 

pour les malades et leur famille. Ils ne sont pas nécessaire-
ment réservés aux personnes très proches de leur fin de 
vie, souffrant d’un cancer ou aux personnes hospitalisées.
Rester à domicile a pour ces patients quelques inconvé-
nients : isolement du patient, entourage lui-même en diffi-
culté, symptômes compliqués, mal contrôlés, nécessitant 
des ajustements de traitements, situations trop lourdes 
physiquement ou psychologiquement, angoisse trop impor-
tante, problèmes financiers, logements inadaptés…
Aujourd’hui, différentes possibilités s’offrent aux patients et 
à leur entourage. Pour les soins, ce sont d’abord des pro-
fessionnels libéraux et polyvalents (pharmaciens, infirmiers 
libéraux, kinésithérapeutes, etc.) avec, en pivot, le médecin 
traitant, qui connaît le mieux son patient et sa situation. Il 
doit pouvoir faire des visites à domicile afin que le patient 
puisse y rester le plus longtemps possible.
Il est parfois nécessaire de mettre en place un service de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD), un service d’hospitali-
sation à domicile (HAD). Le mot « hospitalisation » ne 
signifie pas ici une présence soignante 24 heures sur 24. Les 
auxiliaires de vie et les aides-ménagères peuvent intervenir 
mais ce sera à la charge du patient.
Les réseaux de soins palliatifs, qui comprennent une équipe 
pluridisciplinaire (infirmière, psychologue, médecin, assistante 

sociale, etc.), apportent une expertise spécialisée. Ils font le lien 
entre les différents intervenants, en particulier entre la ville et 
l’hôpital. Un « cahier de liaison » peut être installé à domicile 
pour renforcer ce lien. Ils peuvent faire une évaluation par 
téléphone ou à domicile et proposer la mise en place d’aides 
adaptées (personnel soignant, matériel médical, aides finan-
cières). Ils soutiennent le médecin traitant dans la prise en 
charge de douleurs rebelles ou de symptômes complexes. 
Mais ils ne se substituent pas à celui-ci, ni aux soignants. Si une 
hospitalisation devient nécessaire, les réseaux aident à trouver 
une place dans un service adapté, en essayant le plus possible 
d’éviter un passage par les urgences. De même, ils aident les 
services hospitaliers à organiser les retours à domicile dans de 
bonnes conditions. Enfin, ils apportent un soutien aux proches.
Malgré tout cela, le maintien à domicile peut s’avérer 
impossible et cela ne doit pas être perçu comme un échec. 
L’hospitalisation peut soulager l’ensemble des personnes 
concernées. Les équipes de soins palliatifs cherchent à anti-
ciper au maximum et à accompagner le patient et ses 
proches tout au long de son parcours, en tenant compte de 
ses désirs et de ses besoins.             

vanessa Delvoie, infirmière
Docteur Fanny Knorreck, 

réseau oncologie Argenteuil (ROA)

L
a prohibition de l’obstination déraisonnable 
répond à deux soucis : éviter des traitements inu-
tiles, disproportionnés ou n’ayant d’autre objet 
que le maintien artificiel de la vie et faciliter le 
passage du curatif au palliatif.

L’encadrement par la loi des arrêts de traitement s’applique 
au malade conscient et au malade inconscient. Le malade 
conscient qui n’est pas en fin de vie peut refuser le traite-
ment. Le médecin doit tout mettre en œuvre pour le 
convaincre d’accepter les soins indispensables et peut faire 
appel à un autre membre du corps médical. Le malade doit 
réitérer sa demande de limitation ou d’arrêt de traitement. 
La décision du malade est inscrite dans le dossier médical. 
Deux obligations s’imposent au médecin face au malade 
conscient en fin de vie : respecter sa volonté et sauvegarder 
la qualité de sa fin de vie en dispensant des soins palliatifs. 
Les droits du malade inconscient en fin de vie sont pris en 
compte à travers ses directives anticipées, l’avis de la per-
sonne de confiance et de ses proches et le déclenchement 
de la procédure collégiale d’arrêt de traitement.
Les directives anticipées sont destinées à exprimer les 
souhaits du malade pour le cas où il serait incapable 
d’exprimer sa volonté. Elles constituent un moyen d’an-
ticiper plus sereinement la mort. Elles n’obéissent pas à 
un formalisme excessif. Elles sont révocables à tout 
moment. Elles doivent avoir été rédigées depuis moins 
de trois ans. Elles figurent en tête des éléments à prendre 
en considération par les médecins lors des décisions 
d’arrêt de traitement. Si elles sont peu claires, elles ne 
seront pas faciles à exécuter. Elles figurent dans le dos-
sier médical de médecine de ville ou hospitalière du 
patient. Elles peuvent également être conservées par 
leur auteur ou par la personne de confiance. Il n’existe 

pas de hiérarchie entre la personne de confiance et les 
directives anticipées, dans la mesure où, n’étant pas 
contraignants, ces avis n’ont pas de portée supérieure 
les uns par rapport aux autres. Selon une enquête publiée 
en novembre 2012, seuls 2, 5 % des patients ont rédigé 
des directives anticipées.
La procédure d’arrêt de traitement, quant à elle, présente 
trois caractéristiques. Elle repose sur une concertation, 
qualifiée de procédure collégiale, postule une décision 
médicale et elle est transparente.

Accompagner chez elle la personne en 
fin de vie : les soins palliatifs à domicile

La loi Leonetti 
Issue d’une initiative parlementaire, adoptée à l’unanimité à l’Assemblée nationale, 
la loi du 22 avril 2005, dite « loi Leonetti », poursuit deux objectifs. 
Elle proscrit l’obstination déraisonnable et encadre les bonnes pratiques 
de limitation et d’arrêt de traitement.
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L’ARRêT De LA NUTRITIoN ARTIFICIeLLe
Les travaux parlementaires de la loi Leonetti puis 
les juridictions étrangères et la juridiction adminis-
trative française dans l’affaire Vincent Lambert ont 
assimilé la nutrition artificielle à un traitement. Les 
bonnes pratiques médicales ont conduit de leur 
côté à définir la réponse médicale à apporter dans 
de telles situations. Lorsque le patient est incons-
cient, arrêter la nutrition administrée par la bouche 

serait une maltraitance. en revanche, si la nutrition 
est administrée artificiellement, son arrêt doit être 
une décision collégiale et le recours à une séda-
tion d’accompagnement est justifié si un doute 
existe sur la souffrance susceptible d’être engen-
drée par cet arrêt. Le médecin ne doit pas se re-
trouver dans une situation d’obstination déraison-
nable où la nutrition ne ferait que prolonger 
artificiellement la vie.
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spiritualité

I
l nous arrive bien souvent que 
l’on nous dise : « Moi, je croirai à la 
résurrection des morts et à l’au-delà 
lorsque quelqu’un en sera revenu. » 
Une interpellation à laquelle les 

chrétiens ont la joie de répondre : 
« C’est très précisément la raison pour 
laquelle nous croyons à l’au-delà : crucifié 
à Jérusalem, sous les yeux de centaines de 
gens, Jésus est apparu bien vivant à 
quelques femmes et à ses disciples le sur-
lendemain et nous avons des raisons très 
sérieuses de croire à l’authenticité de leur 
témoignage ! »

[…] Étant donné que les témoins de 
cette histoire extraordinaire furent 
tous des disciples très proches de 
Jésus, il est normal que l’on se pose 
immédiatement la question : quel cré-
dit pouvons-nous accorder à leur 
témoignage ? […]

Les Évangiles nous présentent […] 
les apparitions du Christ ressuscité 
comme quelque chose de très simple, 
de presque banal. Les Apôtres ne 
tombent nullement en extase. Le 
Jésus qui leur apparaît n’a rien de par-
ticulièrement glorieux. Il ne res-
semble absolument pas au Jésus 
transfiguré que trois d’entre eux ont 
eu le privilège de contempler […]. 
Ressuscité d’entre les morts, Jésus 
leur apparaît avec une simplicité 
déconcertante, comme un simple 
pèlerin sur la route d’Emmaüs, 
comme un amateur de poissons sur 
le bord du lac. Il leur apparaît tel qu’ils 
l’ont toujours connu sur les routes et 

dans les villages où ils l’ont vu et 
entendu proclamer les Béatitudes.

Mais, chose curieuse, dans plusieurs 
apparitions, Jésus ne se fait pas recon-
naître tout de suite. Il est évi-
dent que s’ils avaient 
inventé cette histoire 
d’apparitions, ils 
n ’aura ient pas 
résisté à la tenta-
tion de nous 
brosser l’image 
d’un Jésus plein 
de majesté, par-
ticipant à toute la 
gloire du Père. […] 
Oui, la simplicité de 
ces récits d’apparition 
est un très bon signe de la 
sincérité des témoins. D’ailleurs, ils 
contiennent des détails savoureux qui 
ne trompent pas.

Le quatrième évangéliste présente 
par exemple Marie-Madeleine comme 
la première à avoir vu Jésus ressuscité 
au petit matin de Pâques. Or, à 
l’époque, on accordait tellement peu 
de crédit au témoignage d’une femme 
qu’elle ne pouvait pas témoigner au 
cours d’un procès. Et voici qu’elle 
nous est présentée ici comme le pre-
mier témoin […] !

D’autre part, alors que la Résurrection 
de Jésus est la Bonne Nouvelle  
essentielle qu’ils veulent proclamer, ils 
n’ont presque rien à dire sur les appa-
ritions du Ressuscité. […] Autre chose 

étonnante : le silence total des évangé-
listes sur l’heure H de la Résurrection 
et la façon dont le Christ est sorti du 
tombeau. […] Il y a aussi la courte 
durée des apparitions : Jésus n’apparaît 

que quatre ou cinq fois sur une 
période de quarante 

jours entre Pâques et 
l’Ascension, et il 

d i spara î t  dès 
q u ’ o n  l ’ a 
reconnu, qu’il a 
transmis son 
message et qu’il 
a envoyé ses 

A p ô t r e s  e n 
mission.

[…] C’est quand même 
bizarre que Dieu fasse 

dépendre la foi de milliards de gens 
dans la suite des siècles du témoignage 
rendu par une poignée de personnes, 
sous Ponce Pilate, durant une toute 
petite période de l’histoire. […] En 
fait, nous retrouvons ici le grand mys-
tère de l’Incarnation.             

Père Pierre Descouvemont

Les Trésors du Credo, 
éd. Parole et Silence, 2014, 
avec l’aimable autorisation de l’auteur.

Peut-on se fier au témoignage 
des Apôtres au sujet 
de la Résurrection de Jésus ?

Dans le cas d’un malade inconscient, qu’il soit ou non en 
fin de vie, la décision de limiter ou d’arrêter les traite-
ments ne peut être prise sans qu’ait été mise en œuvre 
une procédure collégiale. Le médecin peut engager celle-
ci de sa propre initiative, mais il est tenu de le faire au vu 
des directives anticipées du patient ou à la demande de la 
personne de confiance, de la famille, ou à défaut de l’un 
des proches. Les détenteurs des directives anticipées du 
patient, la personne de confiance, la famille ou, le cas 
échéant, l’un des proches sont informés de la décision de 
mise en œuvre de la procédure collégiale. Le médecin en 
charge du patient consulte un autre médecin et l’un de ces 
deux praticiens peut solliciter l’avis d’un second médecin 
consultant. Ce dernier est un médecin qui dispose des 
connaissances, de l’expérience et, puisqu’il ne participe 
pas directement aux soins, du recul et de l’impartialité 
nécessaires pour apprécier la situation dans sa globalité. Il 
est étranger à l’équipe en charge du patient et, s’il doit 
être compétent dans le domaine de l’affection en cause, il 
n’est pas obligatoirement un spécialiste ou un expert de 
la question. La concertation implique la personne de 
confiance, la famille ou les proches. Elle garantit le maxi-
mum de transparence à la procédure. Elle favorise le tra-
vail de deuil ultérieur de l’entourage.
La décision d’arrêt de traitement reste médicale. Ce choix 
du législateur s’explique par le fait qu’un transfert de res-
ponsabilité aux proches ou à la famille pourrait faire peser 
sur eux un fort sentiment de culpabilité et que ceux-ci ne 
représentent pas forcément le meilleur intérêt du patient.
Enfin, la procédure offre une garantie de transparence 
puisque les avis recueillis, la nature et le sens des concerta-
tions ainsi que les motifs de la décision sont inscrits dans le 
dossier du patient.

Le débat ouvert après l’élection 
présidentielle de 2012
De multiples contributions au débat public ont émergé 
après la proposition 21 de François Hollande lors de la 
campagne pour l’élection présidentielle de 2012. 
Plusieurs conclusions communes se dégagent de ces 
contributions. Le constat de la persistance de la mécon-
naissance de la loi Leonetti, même si on n’a jamais autant 
parlé de ce texte que depuis 2012, la nécessité de déve-
lopper les soins palliatifs et de donner plus de force aux 
directives anticipées se retrouvent dans le rapport de la 
Commission Sicard ainsi que dans les avis du Comité 
consultatif national d’éthique (CCNE), de l’Ordre des 
infirmiers et de la Conférence des citoyens. Le rapport 
Sicard, le Conseil national de l’ordre des médecins 

(CNOM), l’Ordre des infirmiers, la majorité des membres 
du CCNE dans l’avis 121 expriment une même opposi-
tion à l’égard de la légalisation de l’euthanasie. Cette 
dernière n’impliquant pas nécessairement pour la majo-
rité des membres de la Conférence des citoyens le 
consentement de la personne, les conclusions de ce 
groupe de travail s’en sont trouvées fragilisées. Le 
CNOM, le rapport Sicard et l’Ordre des infirmiers se 
rallient à la sédation avec un glissement sémantique de 
la sédation en phase terminale à la sédation terminale.
Il ressort clairement de ces différentes réflexions qu’un 
consensus peut être réuni autour d’une révision du statut 
des directives anticipées et de la reconnaissance d’un droit 
à la sédation en phase terminale. Ces orientations expli-
quent la mission confiée par le Premier ministre le 20 juin 
2014 aux deux députés Alain Claeys et Jean Leonetti. 
Appelant de ses vœux une modification législative, le 
Premier ministre invite ces deux parlementaires à faire des 
propositions dans trois directions : le développement de la 
médecine palliative, y compris dès la formation initiale des 
professionnels de santé ; une meilleure organisation du 
recueil et de la prise en compte des directives anticipées 
en leur conférant un caractère contraignant ; la définition 
des conditions et des circonstances précises dans lesquelles 
l’apaisement des souffrances peut conduire à abréger la vie 
dans le respect de l’autonomie de la personne. Nul doute 
que l’essentiel du débat à venir portera sur la forme des 
directives anticipées ainsi que sur les conditions du recours 
à la sédation et sur sa portée.             

Yves-Marie Doublet, chargé d’enseignement
 à l’espace éthique de l’APHP

LA SéDATIoN
Telle qu’elle est prévue à l’article L.1110-5 du 
Code de la santé publique introduit par l’article 2 
de la loi Leonetti, la sédation vise à soulager le 
malade et non à le faire mourir. La sédation est 
effectuée en utilisant des médicaments dosés de 
telle façon que leurs effets puissent être réver-
sibles. Le patient peut être endormi, mais peut 
être réveillé à l’arrêt de ces produits. L’intention, 
le dosage, la réversibilité du traitement, la cause 
du décès, l’effet dans le temps du produit sont 
autant d’éléments qui distinguent la sédation pal-
liative d’accompagnement de l’euthanasie.

European Journal of Health Law n° 14, 2007

Le Jésus 
qUI LeUR APPARAîT 

N’A RIeN 
De PARTICULIèReMeNT 

GLoRIeUx. IL Ne ReSSeMBLe 
ABSoLUMeNT PAS 

Au Jésus tRAnsFiGuRé 
qUe TRoIS D’eNTRe eUx 

oNT eU Le PRIvILèGe 
De CoNTeMPLeR



14

                                    

15

pR
in

te
m

pS
 2

0
15                                    

Vous voulez préparer le baptême de 
votre enfant ; vous envisagez de vous 
marier ; un de vos proches est décédé ; 
vous souhaitez confier un souci, une 
intention de prière, ou simplement parler 
avec un prêtre… 
N’hésitez pas à passer ou à appeler :

Paroisse saint-Gilles 
8, boulevard Carnot - 92340 Bourg-la-Reine
Tél. 01 41 13 03 43 - Fax : 01 41 13 03 49.
paroisse.st.gilles@wanadoo.fr
www.catho92.bourglareine.cef.fr

             accueil : du lundi au vendredi : 
9 h 30-12 h et 14 h 30-17 h 30, le samedi 
matin : 10 h-12 h.

             secrétariat : mardi : 9 h 30-12 h et 
14 h 30-17 h, mercredi : 9 h 30-12 h, ven-
dredi 9 h 30-12 h et 14 h 30-17 h 30.

             Messes
Du lundi au vendredi à 9 h.
Samedi à 18 h 30.
Dimanche à 9h30, 11h et 18h30.

             Messe en famille et éveil à la foi : 
dimanche 10 mai et dimanche 14 juin à 
10 h 45

             Messe trimestrielle pour les 
défunts : samedi 21 mars à 18 h 30.

             semaine sainte et Pâques
Rameaux : messe et bénédiction des 
rameaux samedi 28 mars à 18 h 30, 
dimanche 29 mars à 9 h 30, 11 h et 18 h 30. 
Mardi 31 mars à 18 h : messe chrismale à 
la cathédrale de Nanterre. Jeudi saint, 
2 avril : messe à 20 h avec l’aumônerie. 
Vendredi saint, 3 avril : chemin de croix à 
15h et office de la Passion à 20 h. Samedi 
saint, 4 avril : veillée pascale à 21 h. 
Rendez-vous au 5, rue Ravon. dimanche 

de Pâques 5 avril : messes à 9 h 30, 11 h  
et 18 h 30. Lundi de Pâques : messe à 9 h.

             Confessions
Confessions individuelles chaque samedi 
à l’église de 17 h à 18 h et sur rendez-vous 
avec un prêtre.

             Fête du Pardon : samedi 28 mars 
entre 10 h et 14 h dans l’église.

             Concert du chœur diocésain : 
dimanche 12 avril à 16 h a Saint-Gilles.

au Foyer notre-DaMe
Messes les lundis, mardis, jeudis et ven-
dredis à 18 h 15.

À saint-François D’assise D’antony
Messes le jeudi à 12 h 15 sauf vacances 
scolaires et le dimanche à 10 h 30.
Adresse : 2, avenue Giovanni-Boldini, 
Antony.

une paroisse 
pour vous accueillir

rendez-vous sur :
www.catho92.bourglareine.cef.fr
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Baptêmes
Ulysse Labeille • Rigaine Mar-
garido Catando Kakul • Oscar 
Augustin • Flavien Grosclaude • 
Roxane Beffara • Victor Dago-
bert • Raphaël Kuentz • Baptiste 
de Martrin-Donos Elsa Catan 

Riche • Margaux Chaignon • 
Louisiana Taburet • Lidia Faulet.

Obsèques
Henri Virollet • Guy Allain • Bri-
gitte Lebraud • Yvette Georgen • 
Jacques Martin • Jacques Chapa-

lain • Marie Maurage • Raymonde 
Thailand • Jean Basdevant, Serge 
Baudinot • Robert Janier • Jean-
Louis Rousselot • Paulette Prau-
gere • Odette Jousseau • Francis 
Boulnois • Denise Mailland • Mar-
guerite Martin • Micheline Kir-

cheim • Roland Gibault • Jannick 
Carron, Jacqueline Bensa • 
Yvonne Reboux • Raymonde Tho-
main • Bernadette Duban • Bruno 
Charuel • Philippe Boulay • Angé-
lique Grillon • Madeleine Min-
gam • Michel Lemarié.

lu pour vous
Visages de l’eau 
Terre multiple
Suzanne Mériaux
L’Harmattan, 2013, 2014
S. Mériaux met ici en résonance son 
activité de chercheur et son œuvre 
poétique. Paraphrasant J. Wahl 
(« pour faire un monde […] il ne faut 
rien moins que le monde »), l’auteur 
fait advenir non une origine, mais un 
« visage, Eau d’avant le monde », et 
en déroule les multiples figures : de 
« la rivière aux légendes immergées » 
au fleuve, « il était la manne et la vie ». 
S’introduisent alors, comme des 
répons, de multiples variations sur 
le canal, le pont (« ce passeur 
d’eau »), les rives, ce qui nous 
conduit à la terre : « terre » cri du 
« marin ébloui », du découvreur, 
terre généreuse et blessée 
accueillant « les naufragés du monde 
[…] la peur à l’affût, mais l’espoir au 
cœur ». Remarquons la scansion si particulière de cette 
écriture qui mêle la réitération de l’imparfait (appel au 
dépassement) à ce « où » qui désigne lieu et interrogation. 
La photographie de couverture de Terre multiple célèbre la 
terre transfigurée par la lumière.

François Denoël

Assise.  
Une rencontre inattendue
François Cheng
Albin Michel, 2014, 9,50 euros
François Cheng, dans cet essai 
autobiographique plein de pudeur 
et de délicatesse, entraîne le lec-
teur à la découverte de son 
François d’Assise, « le Grand 
Vivant », comme il le nomme.
Pour « pénétrer l’espace intérieur 
du saint », l’auteur s’attache à trois sites qu’il a lui-
même beaucoup fréquentés : les Carceri, lieu de 
silence, de solitude et de prière dans les hauteurs ; 
Saint-Damien, le lieu de la conversion où saint François 
comprit devant le crucifix « que la vérité n’était pas une 
idée abstraite, mais qu’elle était incarnée par ce corps 
souffrant qui oppose au mal absolu l’amour absolu, qui 
enseigne que la voie de la vraie vie passe par la prise en 
charge des malheurs qui accablent l’humanité » ; et, au 
bas de la ville, la Portioncule.
Lorsqu’il referme l’ouvrage, le lecteur a découvert le 
coup de cœur spirituel et la rencontre sensorielle qui 
ont eu lieu entre le jeune exilé venu d’Asie, riche des 
réminiscences de sa culture chinoise, le saint d’Assise 
et sa terre. Le texte s’achève avec la transcription du 
Cantique des créatures de François d’Assise. Des 
moments de bonheur !

Marie-Thérèse quinson

carnet

Merci à tous nos 
annonceurs



ça se passe chez nous
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